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Révision « allégée » n°1 du Plan local d’urbanisme 
au titre de l’article L153-34 du code de l’urbanisme 
Projet d’aménagement de la rue du Général de Gaulle 

Examen conjoint 

 

 
 

Procès-verbal      
 

 Jeudi 17 août 2023, à 9h00   
 
 

Présents 
 

Jean-François PAYET : Elu de la Ville de Saint-Louis et du Conseil Départemental 
Hanif RIAZE : Elu de la Ville de Saint-Louis 
Julien MONTET : Ville de Saint-Louis 
Laurent JULIE : Ville de Saint-Louis 
Adrien BEGOT : Sous-Préfecture de Saint-Pierre 
Linda DJEARAMIN : Sous-Préfecture de Saint-Pierre 
François VIAL : DEAL 
Maëlle NICAULT : Région Réunion SAR 
Didier VISNELDA : Département / DAM 
Patrice HOAREAU : Département / DRD 
Karine LEVENEUR : Département / DRD 
Benoit COULOT : SMEP / Scot Grand Sud 
Jean-Baptiste BRUZY : CIVIS DAC 
Esther LOBET-BEDJEDI : Parc National 
Kelvin PAVADEPOULLE : Chambre d’agriculture 
Cédric MERAULT : Chambre d’agriculture 
Willy VELETCHY : CCI Réunion 
José PACHECO : CODRA 

Ordre du jour 

- Présentation du projet de révision « allégée » n°1 du PLU arrêté en Conseil Municipal du 17 mai 2023 portant sur le 
projet d’aménagement de la rue du Général de Gaulle 
- Echanges avec les personnes publiques associées (PPA) 
 

 
Présentation du projet de révision « allégée » 

 
M. PAYET introduit la réunion en remerciant les participants de leur présence et en rappelant l’importance du projet de 
requalification de la rue du Général de Gaulle et du franchissement des Trois Ravines. L’engagement de ces travaux, très 
attendus depuis longtemps par les habitants et les élus, est espéré en 2024. Il est précisé que ce projet est sous maîtrise 
d’ouvrage du Département et que la Ville pilote la procédure liée au PLU. 
 
M. RIAZE complète l’introduction en expliquant que ce projet porte plusieurs intentions. Il doit résoudre les problèmes de 
circulation routière et de saturation, dans une Ville qui connait de fortes perturbations. Il porte un aspect environnemental 
à travers notamment le développement des modes doux et la qualité paysagère. Le projet ambitionne également de 
réduire nettement les risques d’inondations qui tendent à s’accentuer avec le changement climatique. Le site des Trois 
Ravines est ainsi stratégique. C’est pour cela que la Maire et l’ensemble de l’équipe municipale sont très favorables à 
accompagner le Département sur ces études. De manière générale, les partenaires institutionnels sont remerciés pour la 
volonté affichée de permettre la concrétisation du projet. 
 
M. PACHECO présente de manière synthétique le projet de révision « allégée » n°1 du PLU de Saint-Louis. Cette révision 
porte sur le secteur du franchissement des Trois Ravines. L’objectif général est de faire évoluer à la marge le zonage du 
PLU approuvé le 11 mars 2014 en supprimant 1,55 ha d’EBC pour permettre les aménagements de ce site. Afin de 
proposer un projet global d’évolution du PLU et de limiter les incidences sur l’environnement, une orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP) est créée et un classement de nouveaux EBC, en compensation à surface 
équivalente est proposée sur deux sites. 
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Les thématiques suivantes sont abordées : 

• Les fondements juridiques de la procédure engagée et le calendrier 

• La présentation générale du projet  

• La sensibilité environnementale et paysagère 

• Les pièces du PLU modifiées 
 
 
 
Echanges avec les personnes publiques associées 
 
M. MONTET précise que la Ville a déjà réceptionné les avis de la Chambre d’Agriculture, de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie et de la Région. Par ailleurs, la CDNPS a émis un avis favorable au projet de révision « allégée ». En outre, il 
est indiqué que des discussions sont encore en cours avec le groupe TEREOS. En effet, les nouveaux EBC proposés le 
long de la ravine Piment pourraient vraisemblablement évoluer à la marge au regard de contraintes techniques, en 
respectant toutefois in fine la même superficie globale et la philosophie annoncée dans le dossier arrêté en conseil 
municipal. 
 
 
M. VELETCHY indique qu’il n’y a pas de problème particulier pour la procédure de PLU. Le point d’attention porte surtout 
sur les travaux et les impacts sur l’économie locale, particulièrement les éventuelles problématiques d’accès et de 
circulation. Il convient de bien informer les acteurs économiques (horaires des travaux, routes coupées, bienfait des 
aménagements projetés…) pour qu’ils se sentent soutenus, concertés et qu’ils ne rejettent pas ce projet. Il est nécessaire 
de prendre en considértion les périodes de fortes activités commerciales avec des solutions adaptées afin de perturber le 
moins possible les activités économiques. La CCI est présente si nécessaire pour appuyer la Ville ou le Département, et 
peut mobiliser les structures propices pour véhiculer les informations. 
 
M. RIAZE souhaite rassurer les participants en expliquant que ce sujet est une préoccupation forte de l’équipe municipale. 
Que ce soit pour les commerçants, les entreprises de production à proximité ou pour tout autre acteur économique, les 
enjeux sont très importants et la collaboration avec le Département sera transparente pour que toutes les actions utiles 
soient déclinées afin de limiter les incidences. En effet, la Ville a déjà enduré les travaux liés au TCSP en 2020 sans 
concertation préalable suffisante. Afin de réduire les nuisances, les ouvrages de franchissement des ravines ne seront pas 
réalisés en même temps. 
 
M. HOAREAU rajoute que l’objectif est de prévoir des ouvrages provisoires ou d’élargissement pour faciliter les différents 
franchissements durant les travaux. Mais des routes seront obligatoirement coupées provisoirement pour effectuer 
certains travaux et répondre aux obligations légales.  
 
M. PAVADEPOULLE dit ne pas avoir de remarque sur la procédure règlementaire de PLU. Le point de vigilance porte 
aussi sur la période des travaux lors de la campagne sucrière, en espérant que les ouvrages nécessaires soient mis en 
place sur ce secteur. 
 
M. BRUZY déclare que les travaux de réseaux conduiront à opérer des profondeurs d’environ 5 mètres en partie 1 du 
projet d’aménagement de la rue du Général de Gaulle, occasionnant inévitablement des impacts. La CIVIS est à 
disposition pour accompagner la Ville et le Département durant cette période. 
 
 
Mme NICAULT rappelle que le projet de PLU doit être compatible directement avec le schéma de cohérence territoriale 
(SCoT) Grand Sud, lui-même compatible avec le schéma d’aménagement régional (SAR) de la Réunion. Au regard de la 
stratégie régionale de la biodiversité, il a été demandé que les arbres remarquables soient préservés sauf contrainte 
technique. A travers la lecture du dossier présenté et des différentes études techniques, on constate en effet que l’albizia, 
d’intérêt paysager, ne peut pas être conservé. La Région émet un avis favorable à la présente révision « allégée ». 
 
M. COULOT considère le projet d’évolution du PLU compatible avec le SCoT Grand Sud et félicite la qualité du dossier 
(sur la préservation de la biodiversité, la prise en compte du risque naturel…). Le Grand Sud émet un avis favorable. 
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M. VIAL remercie pour la concertation étroite menée durant toute la procédure avec les services de l’Etat. Le maintien 
d’un zonage en Nco (zone naturelle de corridor écologique) et la création d’une OAP préservent le caractère naturel et le 
rôle de fonction écologique du site et facilitent la lutte contre les espèces envahissantes. Ce projet est ainsi compatible 
avec le SCoT Grand Sud. La prise en compte de l’enjeu lié aux éclairages est un point positif afin de protéger l’avifaune. 
La CDNPS a apprécié la compensation surfacique proposée des EBC supprimés. Néanmoins l’analyse des enjeux de 
biodiversité mérite d’être étayée notamment pour consolider la démarche proposée d’évitement, de réduction et de 
compensation des incidences sur l’environnement. Il convient de préciser les sources des inventaires affichés p.46 du 
rapport portant sur l’état initial de l’environnement et l’analyse des sites. Enfin, il serait pertinent d’aborder plus en détails 
le traitement des ouvrages liés aux modes de déplacements, particulièrement les mobilités douces (aménagements 
cyclables, trottoirs). 
 
M. PACHECO explique que des éléments pourront compléter la partie portant sur les aménagements envisagés pour les 
déplacements au regard des études techniques produites par le Département. Ils auront toutefois une valeur d’information 
et non règlementaire, les OAP du PLU ne pouvant pas conduire légalement à un tel niveau de détail prescriptif. 
 
 
Mme LOBET-BEDJEDI ne formule pas d’avis spécifique sur la procédure de révision « allégée », le site d’études étant 
localisé en dehors du périmètre du parc national. Néanmoins, elle souligne l’importance de prendre en compte le paysage, 
notamment les panoramas vers les Hauts (en outre vers le Bien inscrit au patrimoine Mondial de l’Unesco). D’autre part, 
l’enjeu important lié aux éclairages a également été considéré. L’intérêt du corridor écologique des bas vers les Makes est 
aussi apprécié dans le dossier. Le Parc National se tient à disposition de la Ville pour traiter ces thématiques.  
 
 
M. PACHECO indique les suites de la procédure de la mission de révision « allégée », à savoir la réception de l’avis de 
l’autorité environnementale dans un délai maximal de 3 mois à compter de la date de réception, puis le déroulement de 
l’enquête publique où figurera le dossier de révision, les avis et le présent procès-verbal de l’examen conjoint, pour 
ensuite potentiellement faire évoluer le dossier au regard des différentes observations pour une approbation en conseil 
municipal. 
 
M. RIAZE clôture la séance en remerciant une nouvelle fois les participants et garantissant que la Ville est motivée pour 
œuvrer avec l’ensemble des partenaires sur ce projet. 
 
 
  

















Direction de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Service aménagement et construction durables

Saint-Denis, le 10 août 2023

Affaire suivie par : 
François VIAL
Tél : 02 62 40 26 59
Courriel : francois.vial@developpement-durable.gouv.fr
Réf : N° 2023- 727

Le Préfet de la région Réunion

à
Madame le Maire de Saint-Louis

125, Avenue du Docteur Raymond Vergés
97450 Saint-Louis

Objet : Avis de l’État sur la révision allégée n°1 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de
Saint-Louis

Par délibération en date du 17 mai 2023, votre conseil municipal a prescrit la révision allégée n°1 du
Plan Local d’Urbanisme (PLU). Le dossier de révision allégée a été réceptionné en préfecture le 7 juin
2023, pour consultation des services .

Vous trouverez ci-dessous, l’avis de l’État en tant que personne publique associée (PPA) à la procé-
dure de révision allégée, conformément à l’article L. 153-34 du Code de l’urbanisme.

Pour rappel, le procès verbal de la réunion d’examen conjoint du 17 août 2023 sera à joindre au dos-
sier d’enquête publique conformément à l’article R.153-12 du Code de l’urbanisme. Les avis qui se-
ront rendus par l’autorité environnementale et la CDNPS devront également être joints au dossier
d’enquête publique.

Enfin, j’attire votre attention sur l’obligation de téléverser au Géoportail de l’urbanisme le PLU révisé
en fin de procédure, afin d’en assurer la parfaite information au public et de le rendre exécutoire
conformément à l’article L 153-23 du Code de l’urbanisme.

1. Présentation générale

Le département en lien avec la commune de Saint-Louis prévoit des travaux d’aménagement de la
rue du Général de Gaulle avec notamment la construction d’ouvrages pour sécuriser le franchisse-
ment des trois radiers (ravine du Gol, ravine de Maison Rouge et ravine Goyaves). 

Ce projet prévoit :
– la requalification de la rue du Général de Gaulle d’artère communale en voirie départementale ;
– la suppression des points de vulnérabilité hydraulique (radiers submersibles) ;
– la valorisation de la biodiversité et des paysages ;
– l’amélioration de la gestion des eaux.

Ce projet d’aménagement est situé en zone Nco du PLU et au zonage R1 du PPRn en vigueur.
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2. les modifications apportées au PLU

Le projet d’aménagement de la rue du Général de Gaulle est un projet d’intérêt général porté par le
Département et la commune de Saint-Louis.

Pour permettre la réalisation de cet aménagement, la révision allégée prévoit le déclassement de
1,55 ha d’espaces boisés classés (EBC) répartie de la manière suivante :
- 0,35 ha pour la protection des berges ;
- 1,20 ha pour l’aménagement des infrastructures.
Cette procédure ne modifie pas le zonage réglementaire qui est maintenu en Nco, correspondant
aux corridors écologiques (trame verte et bleue).

Le plan zonage au PLU en vigueur                                                                          Le plan zonage au PLU suite à la révision allégée

La commune prévoit de compenser cette perte de surface en EBC en classant deux nouveaux sites
sur la commune. Ces compensations se feront en continuité d’EBC existants et en zone N.
Les sites retenus sont :
- 0,90 ha le long de la ravine Goyaves (zone N et zonage R1/R2 PPR) ;
- 0,65 ha le long de la ravine Piment au Gol.

Le plan zonage au PLU en vigueur                            Ravine des Goyaves       Le plan zonage au PLU suite à la révision allégée
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Le plan zonage au PLU en vigueur                       Ravine Piment au Gol       Le plan zonage au PLU suite à la révision allégée

Une OAP sectorielle « franchissement des 3 ravines » a été élaborée pour encadrer cet aménage-
ment.
Elle fixe les orientations suivantes :
– requalification de la voirie favorable aux différents modes de déplacement (véhicules, vélos, pié-
tons) ;
– garantir le franchissement des ravines par de nouveaux ouvrages sécurisés;
– aménagement des berges pour protéger aux niveaux des zones sollicitées par les crues;
– garantir la trame verte et protéger le manguier centenaire;
– valoriser la perspective vers l’aqueduc du Gol par un espace public adapté et un dégagement de
l’horizon;
– améliorer la gestion des eaux;
– limiter les nuisances liées à la pollution lumineuse en respectant l’arrêté ministériel  du 27 dé-
cembre 2018.

Ce projet est compatible avec le SCoT Grand Sud, notamment les orientations A5b et A5c relatives
à la protection de la biodiversité par la reconnaissance et la confortation de la Trame Verte et Bleue
(TVB), ainsi qu’avec l’orientation A12b relative aux ouvrages de protection contre les risques natu-
rels et l’orientation B10 relative à la promotion des modes doux de déplacement.

3. Observations sur les évolutions portées par la procédure de révision allégée

3-1. Volet eau et biodiversité

En matière d’eau et d’assainissement, l’état médiocre de la masse d’eau souterraine devra faire l’ob-
jet d’une attention particulière lors de la mise en œuvre du projet.

Concernant le volet biodiversité, il convient de souligner le caractère limité de l’analyse des enjeux
de biodiversité, il appartient à la commune d’étayer les éléments de la séquence « Éviter, Réduire,
Compenser » qu’elle a appliqué à sa démarche.
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La notice précise, page 46 que l’état initial de l’environnement et l’analyse des sites ont été réalisés
sur les données et études disponibles au dernier trimestre 2022 et premier trimestre 2023 . Il est de-
mandé à la commune d’indiquer la liste des données consultées.

La suppression de l’EBC sur ce site ne devrait pas entraîner l‘élimination d’espèces de biodiversité
remarquable et pourrait au contraire faciliter la mise en place de chantier de lutte contre les es-
pèces envahissantes.
Le maintien du zonage Nco permet de maintenir le rôle du corridor écologique et de limiter l’im-
pact lié au déboisement sur la faune traversante du site. 

Le projet est situé dans un corridor aérien avéré pour les oiseaux marins nocturnes, des échouages
ont déjà été recensés dans ce secteur, le risque ne doit pas être aggravé par cette nouvelle opéra-
tion. Une attention particulière doit être prise en compte sur la gestion de la lumière artificielle la
nuit. 

À  titre
d’infor-
mation,
les carac-
téris-
tiques  à
prévoir
pour
l’éclai-
rage dans
le  cadre
de  ce
projet
sont :

• In

terdiction d’utiliser des éclairages de couleur froide (blancs, température de couleur supé-
rieur ou égale à 2 400 K).

• Les espaces extérieurs sont équipés de dispositifs d’éclairage doux, adaptés à la sensibilité
des oiseaux marins nocturnes. Les dispositions suivantes seront, a minima, respectées :

- utilisation de lampe à vapeur de sodium haute pression ou LED ambrée monochroma-
tique entre 1 800 K et 2 200 K.
- certification d’un taux d’ULORde 0 %.
- ne pas éclairer de larges surfaces réfléchissantes.
- temporisation et régulation de puissance, fonctionnement par détection de présence  
obligatoire en phase travaux.

– raccordement des luminaires à une « horloge astronomique » type « horloge à pétrels »
permettant la régulation automatisée des créneaux horaires d’allumage en fonction de la
phénologie des espèces.

3.2 Volet paysage
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En matière de paysage, les orientations inscrites dans l’OAP  encadrent bien le volet paysager (plan-
tation d’alignements d’arbres, préservation du manguier centenaire, inscription au plan 1M d’arbres
pour le département, plantation d’espèces endémiques et indigènes, valorisation de l’aqueduc,). 
De plus la compensation du déclassement des surfaces en EBC démontre la volonté de la commune
à maintenir et préserver ces espaces.
Le document mériterait juste d’aborder plus en détails le traitement des mobilités douces (trot-
toirs, pistes cyclables,...).

3.3 . Volet risques

L’aménagement prévu est situé en zone R1 du PPRn de la commune de Saint-Louis approuvé le 22
décembre 2016.
Ces travaux d’aménagement de la rue du Général de Gaulle et de franchissement des trois ravines
sont autorisés par le règlement du PPRn sous réserve de ne pas aggraver les risques et leurs effets,
de ne pas en provoquer de nouveau et de ne pas augmenter la vulnérabilité des biens et activités
existants.
A toutes fins utiles, il est rappelé qu’en application des articles L 174-2 et R 174-2 du Code forestier,
les déboisements et défrichements sont interdits sur les versants des rivières, bras ou ravines et de
leurs affluents, aux pentes supérieures ou égales à 30 grades. Il convient à la commune de se rap-
procher des services compétents. 

Conclusion

J’émets un avis favorable à cette révision allégée du Plan Local d’Urbanisme du PLU de la commune 
de Saint-Louis sous réserve de compléter le dossier au vu des remarques de mes services.

Pour information la CDNPS a émis un avis favorable à l’unanimité le 6 juillet 2023.

Les services de la DEAL se tiennent à votre disposition pour vous apporter toute précision supplé-
mentaire qui vous sera utile.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

Régine PAM

Copie à : Sous-Préfecture de Saint-Pierre
DEAL/Antenne Sud
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